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LE MOT DU MAIRE 

 

 

 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

 

Nous avons eu ce mois d’avril 2022 une grande décision à prendre pour notre 

démocratie. 

 

Quoi qu’on puisse en penser, ce scrutin a une importance considérable pour notre vie 

citoyenne. Il est le pilier du fonctionnement de la Vème République, telle qu’elle a été 

voulue à sa création en 1958.  

 

Nous avons donc fait valoir nos choix et avons réélu M. MACRON Emmanuel Président de 

la République. 

 

J’espère sincèrement que notre Président nouvellement réélu proposera aux collectivités 

territoriales de bonnes réformes comme celles de renforcer leur autonomie financière et 

leur liberté locale. 

 

Le Président-candidat n’avait pas souhaité répondre à l’invitation de Territoires unis à 

venir s’exprimer devant les élus de l’AMF, de l’ADF et de Régions de France, le 15 mars 

dernier. Nous ne connaissons donc pas réellement ses propositions vis à vis des 

collectivités. 

 

 

Aujourd’hui nous sommes presque libérés de la pandémie mais l’Europe, le monde et 

nous tous sommes plongés dans un conflit majeur provoqué par l’attaque brutale de 

Vladimir Poutine sur l’Ukraine. 

 

Dans ce contexte, la mobilisation des Brégnolanes et Brégnolans a permis de participer à 

la hauteur des immenses besoins de ceux qui sont bombardés ou forcés de quitter leur 

pays. 

 

Les élus de la commune ont tout mis en œuvre pour que la maison des Isles puisse 

accueillir des réfugiés. Après maintes réunions avec les autorités compétentes, les 

associations d’aides aux personnes, la réalisation de travaux de mises en sécurité des 

équipements, elle est désormais prête à recevoir les premières familles. 
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Cette guerre à de lourdes conséquences financières pour nous tous, nous en avons déjà 

subi certaines, notamment sur notre pouvoir d’achat. Malheureusement beaucoup 

d’autres arriveront et nous savons bien que les budgets des collectivités en pâtiront. 

 

 

Nous avons voté dernièrement les différents budgets de la commune et même si de gros 

efforts d’économie ont été réalisés, il y a des dépenses que nous nous devons d’anticiper 

à la hausse, celle des coûts des énergies notamment. Ces budgets donnent malgré tout 

le signal de départ de nouveaux investissements pour votre confort et votre qualité de 

vie. 

 

 

Dans quelques semaines ce sera l’été, avec le retour de belles et longues journées 

ensoleillées. 

Nous pourrons je l’espère nous retrouver, organiser des animations. J’en profite déjà pour 

vous inviter à nous proposer vos talents pour la fête de la musique du 21 juin. Nous 

consacrons à ce propos un petit encart dans ce n° de Brèves infos. 

 

Nos deux séances de cinéma gratuites n’ayant eu que peu de succès, espérons que 

petit à petit notre envie de faire la fête sera de nouveau de retour. 

 

Vos élus, malgré tout poursuivent énergiquement leurs actions pour l’avenir de notre 

village et de ses habitants. Vous découvrirez également dans votre bulletin les actions en 

cours sur la commune comme par exemple la sécurisation des portails d’accès à la Cité 

de l’enfant ou les importants travaux engagés sur le réseau d’eau potable. 

 

Vous êtes nombreux à ce jour à recevoir nos informations sur Panneaux Pocket ou en 

consultant notre site internet. Mais nous savons bien que vous êtes aussi encore nombreux 

à ne pas maîtriser ces nouvelles technologies.  C’est pourquoi, très prochainement à la 

Bruyère sera édifié un journal d’informations lumineux visible de tous. 

 

Je ne serai pas plus long. Nous respectons autant que faire se peut nos engagements de 

campagne et d’en appeler à la participation citoyenne. Donnez-nous vos idées, et que 

les beaux jours qui s’annoncent nous amènent la sérénité à laquelle nous tenons tant. 

Bien à vous. 

 

 

                                                                                  Le Maire 

                                                                                  Thierry VERGAIN 
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BUDGETS 2022 
 

 

 

Budget Principal 
 

Graphiques comparatifs de l’année 2021 et 2022. 

 

 

 

Quelques réalisations et projets à venir : 

• Mise en place d’un panneau d’information lumineux au carrefour de la Bruyère. 

• Désamiantage et déconstruction d’un ancien bâtiment de la CNR au plan d’eau 

de Glandieu. 

• Remise en état des sanitaires du plan d’eau. 

• Travaux d’entretien de la Maison des Isles. 

• Restructuration du plateau sportif. 

 

  

1 753 519

1 031 832

1 448 591

994 181

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Budget Principal

Somme de 2021

Somme de 2022
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Budget Principal détail 
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Budget de l’EAU 
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Budget Cité de l’Enfant 
 

  



 

8 

 

 

Cours gratuits 
Vous aimeriez apprendre à utiliser les outils numériques (ordinateurs, tablettes, 

smartphone) où à développer vos compétences ? 

 

Les ateliers des mois de mars et avril ont permis de former plusieurs personnes au 

numérique dans une ambiance chaleureuse et conviviale. 

 

Les ateliers reprendront au mois de 

septembre sur inscription. 

 

En attendant, Aurore, conseillère 

numérique, est à votre disposition 

sur RDV aux dates indiquées sur 

l’affiche ci-contre 
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Aides personnalisées 
 

La maison France services Bugey-Sud vous accueille sur la commune de Groslée-Saint 

Benoit et vous apporte des réponses concrètes, adaptées à chaque situation individuelle. 

Vous pourrez ainsi être accompagnés dans les démarches administratives suivantes : 

• Déclaration des revenus, 

• Demande d’aides (allocation logement, RSA), 

• Recherche d’un emploi, 

• Remboursement de soins, 

• Préparation de la retraite, 

• Réponse à un litige ou à un conflit, … 

Vous serez accompagnés et orientés via des informations, la mise à disposition d’outils 

informatiques, ou l’aide à l’utilisation des services numériques du quotidien (adresse e-

mail, impression, scan …).  
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POINT SUR LA FIBRE 
 

 

 

De 10h à 18 h les administrés de la commune sont venus se renseigner sur l’évolution de 

leur éligibilité à la fibre. 

 

Les hameaux de Glandieu et des Sables sont éligibles à la Fibre depuis le répartiteur de 

Groslée St Benoit. 

 

Les travaux de déploiement de la Fibre sur le reste de la commune sont en cours à partir 

de la nouvelle armoire de répartition installée sous la Maison des Isles. 
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12 

 

 



 

13 

 

 

LA VIE DE NOTRE COMMUNE 
Le monde du travail  
 

Nous avons une vie active et sociale à Brégnier-Cordon qui s’enrichit et se décompose 

ces deux dernières années comme suit : 
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Les Festivités  
 

• Mise en place de « Panneau Pocket » (Depuis début Janvier 2022) 

A ce jour 33% des foyers de la commune l’utilisent. 

 

• Exposition du concours photos « Le Rouge dans la Nature » (26/02/2022) 

Très bonne participation des alentours. 

 

• Vente à emporter « Diots – Tartiflette » (05/03/2022) 

Très bonne participation des Brégnolans. 

 

• Soirée débat consacrée à la restauration du Rhône avec le 

Syndicat du Haut Rhône (10/03/2022) 

Très bonne participation des alentours. 

 

• Projection du film « A start is born » Salle des Fêtes (25/03/2022)  

Une dizaine de participants Brégnolans. 

 

• Le Carnaval (26/03/2022)  

Très bon après-midi, bonne participation des Brégnolans. 

 

• Le Thé Dansant (03/04/2022) 

67 participants dont 3 Brégnolans.  

 

• Commémoration à la stèle des Enfants d’Izieu (06/04/2022) 

Très bonne participation des alentours. 

 

• Vide grenier et vente de tarte (09/04/2022) 

Assez bonne participation des Brégnolans et alentours.  
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Sentier de l’Eau 
 

« LE SENTIER DE L’EAU N’EST PAS UN LONG FLEUVE TRANQUILLE » 

 

Bien que classé « difficulté moyenne », le sentier de l’eau sur 

sa partie montagneuse comporte quelques difficultés dues 

notamment au dénivelé important par endroit et la 

présence de boue rendant glissant le parcours. 

Ce début d’année a été marqué par deux incidents 

heureusement sans gravité sur le sentier de l’eau mais 

nécessitant l’intervention des pompiers du GRIMP et de 

l’hélicoptère de la Sécurité Civil. 

Les personnes secourus l’ont toutes été au même endroit, sur un pierrier relativement 

dangereux à la suite d’une erreur d’itinéraire. 

L’entretien de cet itinéraire est une compétence CCBS mais le maire de la commune est 

responsable de la sécurité des usagers. 

Vendredi 22 avril, Monsieur le maire, accompagné de techniciens de la CCBS et de 

professionnels de la montagne ont parcourus le sentier pour y déceler d’éventuelles 

anomalies de balisage pouvant conduire à une erreur de cheminement. 

Rien n’a été décelé d’anormal. Cependant il a été décidé de renforcer la sécurité du 

sentier avec la pose de mains courantes et le renforcement du balisage. (Trait jaune) 
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Donne Broyas (copeaux)  
 

La commune dispose suite à l’abattage de peupliers de 

broyat qui peut être revalorisé dans vos jardins.  

Au printemps, les broyats issus de la taille de fin d’hiver 

peuvent pailler aux alentours du mois de mai lorsque la terre est bien chaude, les massifs 

d’ornement. 

Le paillage permet de limiter le développement des herbes indésirables, l’évaporation, le 

tassement, le ruissellement et freine la progression de certains ravageurs comme les 

limaces. 

Ce matériau est disponible en très grande quantité aux Services Techniques de la 

commune. 

Renseignements complémentaires disponibles en mairie. 

 

 

Emplois saisonniers  
 

La commune recherche pour la saison estivale 2022. 

-  Un agent titulaire du BNSSA ou équivalent afin 

d’assurer la sécurité du plan d’eau de GLANDIEU. 

 

- Un agent technique débutant accepté ou étudiant pour renforcer les équipes 

d’entretien de la commune. 

Renseignements complémentaires sur les postes disponibles en mairie. 

 

Fête de la Musique 21 Juin 
 

La commune recherche des musiciens tout âge, tout style ; 

débutants ou confirmés pour animer les rues du village le 

soir de la fête de la musique. 

Tout volontaire à l’organisation de cette journée est le 

bienvenu également. 

Renseignements complémentaires disponibles en mairie. 
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Le dernier Fontainier 
 

Nous avons la chance d’avoir à Brégnier-Cordon un homme, Monsieur Jacques ROSELEN, 

bénévole et plein de bonne volonté, qui nous entretient notre fontaine. 

Sa petite fille y participe pour son plus grand plaisir. 

                                                                                      

Merci Jacques. 

 

 

 

Nettoyage manuel sans adjonction de javel pour le respect de l’environnement. 
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Sécurisation de la cité de l’enfant 

Depuis la mise en place du plan VIGIPIRATE, les deux 

accès à la cité de l’enfant, Multi accueil et Centre de 

loisirs n’avaient pas été renforcés. 

La réglementation indique qu’une présence humaine en 

filtrage de l’entrée des enfants est nécessaire pendant les 

heures d’ouverture de l’établissement. 

Le cas échéant si celui-ci ne dispose pas de présence 

humaine en filtrage d’entrée, un dispositif de levée de 

doute et d’ouverture à distance est imposé. 

Ces dispositifs sont généralement constitués de visiophones et de caméras vidéo 

déportées pour assurer la levée de doute et de gâches électriques permettant 

l’ouverture à distance. Un dispositif de « groom » assurant la fermeture. 

Des travaux de sécurisation des accès seront engagés cette année avec la mise en 

place de ces dispositifs et après validation par la préfecture de l’Ain de la déclaration 

préalable à la pose de cameras sur le domaine privé de la commune. 

Ainsi, l’ouverture des portails s’effectuera de l’intérieur des bâtiments par les agents 

communaux après levé de doute via les visiophones. 

 

UKRAINE 
Depuis le début de la guerre en Ukraine nous avions positionné la 

maison des Isles comme éventuel lieu d’accueil de réfugiés. 

Après plusieurs rendez-vous avec les personnels de la préfecture de 

l’Ain en charge de l’immigration, Monsieur le Sous-préfet de 

Belley ; le SDIS, l’association ALFA3a, il s’avère que notre maison 

serait retenue. 

Nous avions depuis nos premières rencontres engagé des travaux de 

mise en conformité de l’établissement (notamment au niveau de la 

sécurité) afin d’être prêt à accueillir nos amis Ukrainiens le jour J. 

Ce jour risque d’arriver très vite, mais nous seront prêts. 

Nous avons d’ores et déjà les vifs remerciements de Madame La Préfète. 
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LE RHONE ET LES LONES  
Rencontre du 10 Mars 2022 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

Toute l’équipe du Syndicat du Haut-Rhône tenait à vous remercier pour 

votre participation à la soirée de conférence et discussions autour de la 

restauration écologique du Rhône.  

Nous étions plus de 80 et les échanges ont mis en lumière une dynamique de 

territoire très stimulante, et le besoin de partager les connaissances et les 

expériences pour avancer au mieux sur ces enjeux de réhabilitation des 

milieux naturels du Rhône et de sa plaine alluviale. 
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ECHEANCES DES CONCESSIONS 
 

Pour de nombreuses concessions l’échéance  

des 30 ans ou 50 ans a largement dépassé la date  

de renouvellement. 

 

La règle en vigueur est la suivante : 

Non-renouvellement d'une concession à durée limitée 

Si vous ne demandez pas le renouvellement d'une concession à durée limitée, la commune peut 
la reprendre. 

La reprise peut intervenir après un délai de 2 années suivant l'échéance de la concession. 

La mairie vous informe de son intention de reprendre la concession par l'un des moyens suivants : 

• Courrier 
• Panneau au pied de la sépulture 

 

                                         ************************************************** 

 

De nombreuses concessions sont abandonnées. 

 

 

La règle en vigueur est la suivante : 

Concession en état d'abandon 

Si vous n'entretenez pas une concession, la commune peut constater son état d'abandon (aspect 
indécent ou délabré). 

Elle peut alors entamer une procédure de reprise si les 4 conditions suivantes sont réunies : 

• La concession a plus de 30 ans 
• La dernière inhumation remonte à 10 ans au moins 
• La famille ou la personne chargée de l'entretien de la concession est informée 
• Un délai d'attente de 3 ans à partir du constat d'abandon est respecté 

  À savoir : si l'adresse de la famille est inconnue, un avis est affiché à la mairie et à la porte du 
cimetière. 
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Multi accueil 

« Les Petits Lutins » 

Téléphone : 04.79.87.26.07 

Mail : creche@bregnier-cordon.fr 

 

 

Nous accueillons avec bienveillance des enfants de dix semaines à 3 ans. 

Nous proposons des activités ludiques d’éveil :  chants, manipulation, motricité… 

Vos enfants évolueront dans une ambiance familiale et dans la bonne humeur. 

La structure participe à la distribution du livre de naissance « 1ere page » offert par le 

département. 

De ce fait nous avons eu la visite annuelle du bibliobus. 

Isabelle, médiatrice petite enfance, a raconté des histoires aux enfants, ils ont également 

choisi des livres à garder dans la crèche. 
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Les Petits Lutins ont fêté le carnaval !!! 

 

 

 

 

 

D’autres activités vont arriver : la chasse aux œufs, structure gonflable… 

 

 

Nous avons quelques places dans le groupe des plus grands le mercredi, si 

vous avez envie de mettre votre enfant avant la rentrée de septembre 

n’hésitez pas à nous contacter  
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L’année suit son cours l’hiver a été riche au centre de loisirs et l’été s’annonce plein de 

surprise.  

 

Pendant les premiers mercredis de l’année nous avons fait « un Tour en Afrique » : 

constructions géantes d’animaux en papier mâché, Monsieur Carnaval, bricolage, 

peinture…  

 

Durant les vacances de février, nous avons exploré « l’univers », les étoiles, le soleil et les 

planètes avec la présence de Raymond Sadin, responsable du planétarium itinérant de 

la fédération Léo Lagrange. Notre voyage intergalactique a beaucoup plu aux enfants. 

 

Pour les mercredis suivants, nous avons invité le printemps dans nos activités sur le thème 

« explosion de couleur », : arc-en-ciel géant, expériences scientifiques, jeux…. 

 

Actuellement, nous profitons de « Funny Holidays ». Qui dit « Funny » dit plaisirs : Bob 

l’éponge s’est invité au centre de loisirs sous la forme d’un château gonflable. Chasse 

aux trésors, vélos et autres activités ont égayé nos vacances. 

 

Et ce n’est pas tout !  Les vacances d’été arrivent à grand pas, rien n’est défini pour le 

moment, ce sont les enfants eux-mêmes ; qui sont invités à choisir la thématique.    

 

Nous tenons à remercier Sébastien Durlin qui, grâce au syndicat du Haut-Rhône, est déjà 

venu deux fois nous faire découvrir les oiseaux de notre territoire. Nous attendons avec 

impatience son retour le 1 juin, le 29 juin et le 6 juillet. 
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Le centre de loisirs accueille les enfants de Brégnier-Cordon mais aussi des villages 

alentours.  

Les bénévoles sont aussi les bienvenus pour partager avec nous leurs compétences, leurs 

passions, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Carnaval organisé par 

Sou des écoles et 

participation Sandrine 

Grondin (musique)  

Planétarium itinérant  

Sorties 

Oiseau

x  

Bob de DragoPark 
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04 79 81 13 30 / mediatheque@bregnier-cordon.fr / mediatheque-bregnier-cordon.fr  

 

 

 

 

 

mailto:mediatheque@bregnier-cordon.fr


 

28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Bravo ! Monsieur VANNEUVILLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un moment de convivialité en l’honneur des artistes….  
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PROCHAINS EVENEMENTS 

 

Expositions 

 

 « L’hiver dans le Bugey »  

Jusqu’au 11 mai 

Photographies prises dans le Bugey à voir en ce 

moment à la médiathèque. 

« Dans l’intimité végétale »  

du 12 mai au 29 juin 

Photographies prises au microscope ou en macro de plantes 

du Bugey à l’occasion de la Fête de la nature qui a 

lieu du 18 au 22 mai (https://fetedelanature.com) 

En partenariat avec l’association Bugey-Sud-Actif 

 

 

 

Écoute musicale commentée 

Mardi 3 mai à 20h 

La musique "classique" est-elle difficile d'accès, ennuyeuse, lointaine ? 

Elle est surtout mal connue et mal comprise. 

Compositeur et professeur au Conservatoire Supérieur de Lyon, Philippe 

Gouttenoire nous convie à découvrir, avec simplicité, de grands et petits 

chefs d'œuvre de notre patrimoine musical, du moyen-âge à nos jours. 

Organisé par l'association Bugey Sud Actif 

Lieu : médiathèque 

Tarifs : 6€ adhérents / 8€ non adhérents 

Tous publics à partir de 15 ans 

Sur inscription : Nicole Delsol - 06 89 32 14 99 - nini.delsol@gmail.com ou à la médiathèque 

 

 

Rencontre – atelier avec un auteur de littérature jeunesse (sous réserve) 

Mercredi 15 juin 2022 

  

mailto:nini.delsol@gmail.com
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Du côté de la jeunesse, l’atelier avec les robots a beaucoup plu aux 

enfants. 

Prochaines animations à retenir : 

- 27 juillet 2022 : Escape game (enfants) 

- 24 août 2022 : Parentalité et numérique. 

 

Permanences, ateliers et animations gratuits, organisés par la communauté de 

communes Bugey-Sud. Renseignements et inscriptions auprès d’Aurore Pugin-Bron au :   

06 26 43 34 67 – conseillers-numériques@ccbugeysud.com  

ou à la médiathèque 04 79 81 13 30 – mediatheque@bregnier-cordon.fr 

 

*************************************** 

Exposition et visite commentée 

Une grande et émouvante journée du souvenir 

 

Le 7 Avril 1946 

 

Un grand MERCI à Monsieur Dominique VIDAUD et 

son équipe pour le remarquable travail de 

recherche et une astucieuse exposition. Le détail 

des faits retracés souligne leur implication. 

  

mailto:conseillers-numériques@ccbugeysud.com
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Végétaliser les pieds de murs 

Semer plutôt que désherber ! 

 

Il s’agit d’investir par le végétal les linéaires 

importants de clôtures, de murets, de façades 

et de pignons des maisons pour fleurir et 

embellir simplement les rues du bourg tout 

en minimisant l’entretien. 

Depuis le « Zéro Phyto », les services de la 

commune désherbent manuellement ou à l’aide de 

débrousailleuses l’espace public et plus 

particulièrement les trottoirs ensablés 

(principalement les jointures trottoirs-murs, une à 2 

fois par an) dans un souci de « propreté ». 

Néanmoins, « un espace visuellement propre peut 

être écologiquement sale », et bien que préférables 

pour l’environnement et la santé, les techniques 

alternatives de désherbage n’arrivent pas encore de 

façon satisfaisante à éliminer les « indésirables ». 

Donc, pourquoi ne pas « planter plutôt que 

désherber » et « remplacer les herbes subies par 

des plantes choisies »  

La commune vous propose d’embellir vos 

pieds de murs et cherche des volontaires 

pour cette expérimentation ! 

Il vous suffit de prendre attache avec la mairie pour 

que les agents communaux vous contactent et 

étudient avec vous la faisabilité de votre projet. 

Vous pouvez également réaliser vos envies de 

fleuraison sans l’aide de la commune. 
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Conseils, remarques et précautions 

 

 

• Lorsque le trottoir le permet, respectez l’accessibilité des personnes à mobilité réduite en laissant 

1,40 m de passage. 

• Plantez à l’automne et/ou semez au printemps différents végétaux selon la profondeur et la largeur de 

la réservation disponible en tenant compte de l’exposition. 

• Si vous semez, préférez des mélanges de graines adaptées au contexte local 

• Utilisez des végétaux résistants à la sécheresse, d’autant plus si l’espace disponible est restreint. 

• Laissez la flore spontanée s’installer dans les espaces libres pour une plus grande richesse biologique 

et un meilleur apport aux insectes butineurs. 

Les + techniques 

• Réduire le temps passé à désherber les interstices, colonisés en permanence par de la végétation 

spontanée 

• Stopper les tâches fastidieuses de désherbage manuel et les risques de Troubles Musculo-

Squelettiques 

• Embellir le bourg toute l’année avec un choix judicieux de plantes 

• Meilleure régulation de l’hygrométrie du sol en pied de mur d’une construction traditionnelle 

• Présence de variétés qui peuvent être très mellifères 
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La participation de notre commune : 

 

 

Les élections premier tour le 10 Avril 2022.  

 

Nombre d’électeurs               653 

Nombre de votants                                                 493 

Nombre de suffrages exprimés 479 
 

 

Mme LE PEN Marine 140 

M MACRON Emmanuel 121 

M MELENCHON Jean-Luc 95 

M JADOT Yannick 27 

M ZEMMOUR Éric 22 

Mme PECRESSE Valérie 16 

M DUPONT-AIGNAN Nicolas 14 

M LASSALLE Jean 11 

Mme IDALGO Anne 11 

M ROUSSEL Fabien 10 

Mme ARTHAUD Nathalie 6 

M POUTOU Philippe 6 

 

 

Les élections second tour le24 Avril 2022.  

Nombre d’électeurs               653 

Nombre de votants                                                 482 

Nombre de suffrages exprimés 479 
 

 

M MACRON Emmanuel 219 

Mme LE PEN Marine 217 

 

Bulletins blancs                                                      37 

Bulletins nuls                                                             9 
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Élections législatives : s'inscrire avant le 6 mai 

 

Le décret de convocation des électeurs pour les élections législatives a été publié 
ce mardi 29 avril 2022 au Journal officiel. Elles auront lieu, comme prévu, les 12 et 
19 juin.  

 

Pendant quelques semaines, des rumeurs persistantes évoquant l’éventualité d’une 

dissolution de l’Assemblée nationale par Emmanuel Macron au lendemain du second 

tour ont bruissé dans les rédactions. Finalement, que le chef de l’État ait réellement 

envisagé cette possibilité ou non, il ne l’a pas choisie : les élections législatives auront lieu 

à la date prévue, les dimanches 12 et 19 juin.  

En Polynésie française, le premier tour aura lieu le 4 juin. En Guadeloupe, en Martinique, 

en Guyane, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, le premier 

tour aura lieu le samedi 11 juin.  

Nouveau gouvernement 

De façon inhabituelle, parce que l’élection présidentielle s’est déroulée plus tôt que 

d’habitude, un délai important – une cinquantaine de jours – sépare les deux scrutins. 

Pendant cet intervalle, le Parlement ne siège pas, par tradition – cela n’a rien d’une 

obligation légale, et en cas d’extrême urgence le chef de l’État pourrait parfaitement 

convoquer le Parlement pendant cette période de vacances électorale.  

De même, rien dans la Constitution n’oblige le Premier ministre et le gouvernement à 

démissionner avant le second tour des élections législatives. L’actuel gouvernement 

pourrait donc, hypothétiquement, rester en fonction et gérer les affaires courantes 

jusqu’au lendemain du 19 juin – voire même après si la majorité actuelle était reconduite. 

Jean Castex a toutefois annoncé que les choses ne se passeraient pas ainsi et qu’il 

présenterait sa démission dans les prochains jours. Un nouveau Premier ministre – ou une 

nouvelle Première ministre – et un nouveau gouvernement seront donc nommés, 

probablement la semaine prochaine.  

À partir de là, deux hypothèses sont possibles : ou bien la majorité présidentielle 

emportera la majorité aux élections législatives, et ce nouveau gouvernement pourrait 

rester en place. Ou bien ce sera l’opposition qui l’emportera, ce qui conduira à une 

démission du Premier ministre et à une situation de cohabitation.  

Inscriptions et procurations 

Le décret paru ce matin indique que les candidatures pour ce scrutin devront être 

déposées entre le 16 mai et le 20 mai à 18 heures. Puis, pour le second tour, entre la 

proclamation des résultats et le mardi 14 juin à 18 heures. 
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L’élection aura lieu « à partir des listes électorales et des listes électorales consulaires 

extraites du répertoire électoral unique », en sachant que la date limite d’inscription, pour 

les électeurs, est fixée au « sixième vendredi précédant le scrutin ». Attention, cette 

échéance va arriver rapidement, puisqu’elle correspond au vendredi 6 mai. Il n’est donc 

pas inutile de communiquer, dans les communes, qu’il ne sera pas possible de voter aux 

législatives si l’on ne s’est pas inscrit sur les listes électorales avant le vendredi 6 mai (sauf 

dérogations).  

Cette date limite du 6 mai ne concerne que les inscriptions par courrier ou en mairie. Les 

inscriptions en ligne, elles, ne peuvent se faire que jusqu’au mercredi 4 mai inclus.  

Pas de date limite en revanche pour les procurations qui, elles, peuvent être effectuées 

jusqu’au jour du scrutin. On ne saurait toutefois que conseiller aux électeurs de s’y 

prendre à l’avance, quand c’est possible, des situations de saturation ayant été 

constatées dans certaines communes, les tout derniers jours, avant l’élection 

présidentielle.  

Le scrutin, comme habituellement, se déroulera de 8 h à 18 h, sauf décision préfectorale 

d’avancer l’heure de début ou de retarder l’heure de fin, sans jamais dépasser toutefois 

une clôture du scrutin à 20 h. « Les arrêtés seront publiés et affichés dans chaque 

commune. »  

Concernant les autres détails sur l’organisation du scrutin, il est probable que le ministère 

de l’Intérieur, comme c’est le cas à chaque scrutin, publiera dans les jours prochains une 

circulaire « relative à l’organisation matérielle et au déroulement des élections ».  
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LE COIN DES ENFANTS 
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Pour les plus grands 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

39 

 

 


